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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia

Chambres extraordinair es air sein des tribunaux cambodgiens
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chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens

pour la poursuite des crimes commis durant la période du
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LA CHAMBRE PRÉLIMINAIRE des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux

cambodgiens les « CETC»

AYANT ÉTÉ SAISIE des Appels interjetés par la co procureure cambodgienne1 et les co-

avocats de AO An2 les 14 et 19 décembre 2018 respectivement contre l Ordonnance de renvoi

Doc n° D360 rendue par le co juge d instruction international dans le dossier n° 004 2 le 16

août 20183 ainsi que de l Appel interjeté par le co procureur international le 20 décembre

20184 contre l Ordonnance de non lieu en faveur de AO An Doc n° D359 rendue par le co-

juge d instruction cambodgien dans ce même dossier le 16 août 20185

ATTENDU QUE toutes les écritures en appel ont été déposées dans ce dossier

VU les écritures faisant suite à la notification de la Chambre préliminaire du 7 mai 20196

relative à l audience en appel déposées par le co procureur international7 le 8 mai 2019 ainsi

que les écritures déposées par la co procureure cambodgienne8 et les co avocats de AO An9 le

9 mai 2019

EN APPLICATION des règles 77 3 77 5 et 77 6 du Règlement intérieur

ORDONNE que l audience se tiendra les mercredi 19 jeudi 20 et vendredi 21 juin 2019 dans

la salle d audience principale des CETC et INFORME les parties que les débats se dérouleront

selon l horaire et les modalités suivants

1
Dossier n°004 2 07 09 2009 ECCC OCIJ le « Dossier n° 004 2 » National Co Prosecutor s Appeal against

the International Co Investigating Judge s Closing Order Indictment in Case 004 02 14 décembre 2018 Doc
n°D360 8 l
2
Dossier n° 004 2 AO An s Appeal against the International ~~ Investigating Judge s Closing Order Indictment

19 décembre 2018 Doc n° D360 5 1
3
Dossier n° 004 2 Ordonnance de renvoi 16 août 2018 Doc n° D360

4
Dossier n° 004 2 International Co Prosecutor s Appeal ofthe Order Dismissing the Case againstAOAn D359

20 décembre 2018 Doc n° D359 3 1
5
Dossier n° 004 2 Ordonnance de non lieu en faveur de AO An 16 août 2018 Doc n° D359

6
Dossier n° 004 2 courriel de notification adressé aux parties par la Chambre préliminaire le 7 mai 2019 à 10 h

45
7
Dossier n° 004 2 International Co Prosecutor s Response to Pre Trial Chamber s Instructions regarding the

Hearing ofthe Appeals ofClosing Orders in Case 004 2 8 mai 2019 Doc n° D359 4
8
Dossier n° 004 2 National Co Prosecutor s Response to Pre Trial Chamber s Instructions regarding the

Hearing ofthe Appeals ofClosing Orders in Case 004 2 9 mai 2019 Doc n° D360 13
9

P^fSier ° °04 2 A° An S ResP°nse 10 Pre Trial Chamber s Instructions regarding the Hearing ofthe Appeal
ofClosing Orders in Case 004 2 9 mai 2019 Doc n° D360 12 fft

Ordonnance portant calendrier de l audience de la Chambre préliminaire consacrée aux Appel interjetés ccU^I
les Ordonnances de clôture Al ^ \
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Mercredi 19 juin 2019

Introduction 15 minutes

Rapport sur le dossier par la Chambre 30 minutes

Appel de la co procureure cambodgienne une heure

Pause une heure et demie

Appel du co procureur international deux heures

10 heures 10 h 15

10 h 15 10 h 45

10 h 45 11 h 45

11 h 45 13 h 15

13 h 15 15 h 15

Jeudi 20 juin 2019

Appel des co avocats de la Défense

cambodgien international deux heures et demie

Pause une heure et demie

Réponse du co procureur international une heure

9 h 30 midi

Midi 13 h 30

13 h 30 14 h 30

Réponse des co avocats de la Défense

cambodgien international une heure et demie

14 h 30 16 heures

Vendredi 21 juin 2019

Questions des juges aux parties si besoin est Notification et

communication des informations pertinentes y relatives leur en

seraient données le jeudi 20 juin 2019 une heure et demie

10 heures 11 h 30

INFORME les parties que si la personne mise en examen est présente elle sera en droit

moyennant notification par ses co avocats de faire une déclaration personnelle à la fin de

l audience

ORDONNE que toute dispense de comparution personnelle de la personne mise en examen

pour des raisons de santé est subordonnée à la présentation d un certificat médical à la Chambre

mOrdonnance portant calendrier de l audience de la Chambre préliminaire consacrée aux Appel interjetés a

les Ordonnances de clôture
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DÉCIDE que l audience se tiendra en public jusqu à ce que lecture complète du rapport sur le

dossier ait été donnée par la Chambre et à huis clos au delà

Fait à Phnom Pen

Pli
Le Président de

PRAK n
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